
 

 
 

 

Aides financières 2022-2023 

 
Elève bénéficiant de l’A.R.S 

 
Avec l’aide de la M.A.E. Gironde, notre partenaire, l’USEP 33 poursuit son soutien 

aux familles bénéficiant de l’Allocation de Rentrée Scolaire (A.R.S.). 

Un reversement de 3 €/licence pour les enfants dont la famille a bénéficié de l’aide 

à la rentrée scolaire 2022 est prévu. 

Pour bénéficier de cette remise, merci de renvoyer le coupon « Aides à la prise de 

licences » et un R.I.B 

 

Aides aux transports 

 
- Hors Temps Scolaire : Les bus sont tous réglés par l’USEP.  

Merci d’envoyer vos devis à Sabrina Jacq SANS LES VALIDER ! 
 

- Nouveauté ! En Temps Scolaire : Si vous voulez bénéficier d’une aide 

financière en temps scolaire sur un ou plusieurs bus, merci de vous rapprocher 

de votre secteur USEP afin qu’il inclue votre demande dans le dossier de 

demande de subventions Contrat d’Objectifs disponible avant Toussaint. 
 

Tarifs Licence USEP Adulte et Enfant 

et Aides financières 
 

Tarifs 2022-2023 :   Affiliation 27,00 € 

  
 OBLIGATION à minima d’enregistrer  

 3 adultes (Président-Trésorier- Secrétaire) et 5 enfants   

   

➢ Licence Adulte 15 € (nouveau : baisse du tarif adulte cette année) 

➢ Licence Enfant 10 € 

 

➢ Licence « Classe entière » : 6 € 

TOUS les élèves de votre classe adhèrent à l’USEP :  

1. Saisissez les élèves de votre classe sur Affiligue en utilisant vos codes d’affiliation. 

2. Une facture correspondant à votre saisie avec le tarif officiel de 10 euros/enfant 

est ensuite envoyée et disponible aussi sur Affiligue.  

3. Une fois cette facture réglée, une aide de 4 euros/enfant vous sera versée  

à condition de nous envoyer le coupon « Aides à la prise de licences » et un R.I.B. 

 Cette aide est cumulable avec l’aide A.R.S.  
 

 

  


